
Ref. formation 202001077802

Brevet de Technicien Supérieur Agricole "Développement, Animation de Projets Territoriaux"

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

MFR SÈVREUROPE DE
BRESSUIRE
Florent DECOUDRE
05.49.74.06.44
mfr.sevreurope@mfr.asso.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

- Inscriptions Parcours Sup - Entretien de
motivation

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Le titulaire du BTSA DATR est un professionnel polyvalent capable d’intervenir dans des domaines d’activité variés en espace rural : social,
tourisme, culture, environnement, agriculture, économie… Il est employé dans des structures telles que : collectivités territoriales,
associations et leurs groupements, chambres consulaires, entreprises, exploitations agricoles,… et peut s’installer à son compte en créant
une entreprise de services. La formation est orientée sur le développement de compétences spécifiques : • communication et médiation
auprès de publics, • conception, mise en œuvre et animation de projets, • gestion et animation d’une activité, d’une structure, d’un
événementiel.

Contenu et modalités d'organisation

Les temps de formation par ALTERNANCE en MILIEU PROFESSIONNEL: - BTS1 : s’impliquer dans des structures en vue d’acquérir des outils
méthodologiques pour accompagner un projet et intégrer la dimension européenne dans sa réflexion et dans son action. Par voie scolaire :
Stage - Services aux populations / Stage - Services aux professionnels Par Apprentissage : Structure d’Apprentissage - BTS2 : s’intégrer dans
une démarche de projet en vue d’en maîtriser la méthodologie et développer les compétences professionnelles en fonction de l’insertion
professionnelle choisie. Par voie scolaire : Stage - Projet / Stage - Approfondissement Par Apprentissage : Structure d’Apprentissage
Formation semestrialisée : Semestre 1 - Diagnostic de territoire, mode d'emploi - Communication : outils et stratégies Semestre 2 - Territoire
et projets : mode d'emploi - Culture territoriale et mobilité : entre identités et échanges - Agir en territoire Semestre 3 - Territoire et projets :
mode d'emploi - Culture territoriale et mobilité : entre identités et échanges - Agir en territoire Semestre 4 - Mise en oeuvre d'un projet -
Développer mon projet professionnel

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

BTSA développement, animation des territoires ruraux - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT,
DEUST (Niveau 5 européen)
BTSA développement et animation de projets territoriaux - Niveau 5 : DEUG, BTS,
DUT, DEUST (Niveau 5 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

- Licences Professionnelles (niveau II). - Certificats de spécialisation : tourisme, animation... - Diplômes universitaires, DEES (Diplôme
Européen d’Etudes Supérieures). - Obtention de droit de deux unités capitalisables pour le candidat au DEJEPS (Diplôme d’Etat de la
Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport) spécialité « animation socio-éducative ou culturelle », déjà titulaire du BTSA DATR.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00182481
du 14/09/2020 au

24/06/2022
Bressuire (79)

MFR SÈVREUROPE
DE BRESSUIRE

00208307
du 01/09/2021 au

30/06/2023
Bressuire (79)

MFR SÈVREUROPE
DE BRESSUIRE

00257493
du 29/08/2022 au

30/06/2024
Bressuire (79)

MFR SÈVREUROPE
DE BRESSUIRE

00333744
du 28/08/2023 au

30/06/2025
Bressuire (79)

MFR SÈVREUROPE
DE BRESSUIRE

Non
éligible



00415126
du 02/09/2024 au

30/06/2026
Bressuire (79)

MFR SÈVREUROPE
DE BRESSUIRE

Non
éligible

00542049
du 01/09/2025 au

30/06/2027
Bressuire (79)

MFR SÈVREUROPE
DE BRESSUIRE

Non
éligible


